Règlement No 11-2008.

_________________________________________________

Règlement concernant la personne désignées pour tenter 

de régler les mésententes visées à l’article 36 de la Loi sur 

les compétences municipales

_________________________________________________

Attendu que 
conformément aux stipulations de la Loi sur les  

      
compétences municipales ( Loi 62)

Attendu que
la municipalité de Saint-Louis-de-Gonzague peut

légiférer quant à la tarification pour les services de 

la personne désignée concernant les mésententes 

visées à l’article 36 de la Loi sur les compétences 

municipales ;

Attendu qu’
il est dans l’intérêt de la municipalité d’imposer un 

mode de tarification afin de financer en partie l’activité 

qui consiste à étudier une demande et à y donner suite ;

Attendu qu’
un avis de motion a été donné lors d’une séance du 

Conseil tenue le 6 mars 2008.

En conséquence, il est proposé par Jérôme Bernier



     Et résolu



     Il est ordonné que le présent règlement soit adopté 

     et statue ce qui suit :

Article  1
Préambule.



Le préambule fait partie intégrante du présent règlement.

Article  2
Type de demande possibles



Le propriétaire d’un terrain situé dans la zone agricole de 

la municipalité locale au sens de la Loi sur la protection du 

territoire agricole ( L.Q.R., chapitre P-41,1), celui d’un 

terrain situé hors de cette zone et qui exerce une activité 

agricole au sens de cette même loi, ou celui d’u  terrain 

qui exerce des activités forestières peut, à l’égard de ce 

terrain, demander par écrit à la personne désignée d’examiner 

toute question et de tenter de régler toute mésentente relative :

· A la construction, la réparation ou l’entretien d’une 
clôture mitoyenne ou d’un fossé mitoyen en vertu de 

l’article 1002 du Code civil ;

· A des travaux de drainage de ce terrain qui engendrent la création, l’aménagement ou l’entretien d’un fossé de drainage, soit celui :
a) Utilisé aux seules fins de drainage et d’irrigation.

b) Qui n’existe qu’en raison d’une intervention humaine.

c) Dont la superficie du bassin versant est inférieur à 100 hectares ;

· Au découvert en vertu de l’article 986 du Code civil.

Article  3
Contenu de la demande.



Toute personne doit décrire la nature, l’étendue et le coût anticipé 

des travaux projetés, ainsi que la part estimée des propriétaires 

intéressés. Le propriétaire d’un terrain contigu à un terrain visé 

par le premier alinéa de l’article 2, peut exercer, à l’égard de ce 

premier, les droits prévus à cet alinéa, même s’il ne répond pas 

aux critères qui y sont énoncés.

Article  4
Tarification des services de la personne désignée.



À compter de l’entrée en vigueur du présent règlement et jusqu’à 

ce u’il soit abrogé, le Conseil de cette municipalité fixe la 

rémunération pour le travail de la personne désignée pour tenter 

de régler les mésententes visées à l’article 36 de la Loi sur les 

Compétences municipales, selon le salaire réel et les bénéfices 

marginaux de l’employé nommé, en ajoutant une charge de frais 

fixes de 50 $ pour l’ouverture de dossier.

Article  5
Autres frais.



Tous les déboursés et frais encourus requis pour toute la procédure



de la demande ( frais pour services de professionnels, frais de 

transmission de documents, frais de déplacement, huissier, etc) 

devront être remboursés à la municipalité selon les coûts réels.

Article  6
Responsable du paiement des frais.



Tous ces frais et déboursés sont payés par les personnes que le 

personne désignée trouve en défaut. Si personne n’est en défaut, 

ils sont payés par la partie qui a requis les services de la personne 

désignée. S’il s’agit de travaux mitoyens ou en commun, ils sont 

payés par toutes les parties intéressées, si toutes sont trouvées en défaut.

Article  7
Entrée en vigueur.



Tout règlement et / ou résolution incompatible avec le présent 

règlement soit et est abrogé à toute fin que de droit. 

Avis de motion du présent règlement a été donné à la séance 

du mois de mars 2008 

Le présent règlement est adopté lors de la séance du 3 avril 2008.

Le règlement entrera en vigueur selon la Loi.

______________________________   Maire

______________________________  Dir.gén. / Sec. très.

